
Classes de CM 1 et CM 2

Année 2025 - 2026

Mesdames et messieurs les chefs d’établissements voudront bien proposer aux professeurs
le choix entre deux formules du Concours,

1°) Composition sur le thème de l’année :
La première formule consistera en l’envoi d’une à cinq copies rédigées en classe et retenues

par le professeur  sur le thème « Présent et passé : ce que le présent doit au passé » :
« racontez le souvenir qui inspire le plus votre vie quotidienne ».

2°) Composition sur un sujet libre :
La deuxième formule consistera en l’envoi d’un travail de composition française fait en

classe, sur un sujet choisi hors du thème de l’année. Une à cinq copies seront retenues par le
professeur.

Une attention particulière sera accordée au respect de la ponctuation et de la typographie.
Les devoirs peuvent être rédigés sur papier ou avec l’aide d’un traitement de texte (Police

Arial, corps de 12), feuille de format A4.
Les travaux sont obligatoirement individuels.
L’identité de l’élève (majuscules accentuées), la classe, ainsi que les coordonnées de

l’établissement et la signature du professeur sont à noter uniquement sur une page de garde
agrafée à la copie.

  

Date limite de réception des copies
(Par courrier ou courriel)

Samedi 7 février

Adresse de réception des copies :
Bernard BROQUA

AMOPA
19 rue Chantemerle

40800   Aire sur l’Adour
bernard.broqua@orange.fr

06 80 05 48 08

Concours départemental

 Défense et Illustration
de la Langue Française

Plaisir d’écrire


